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Bonjour à toutes et à tous, 

 

Comme je vous l’avais dit, 2016 était ma dernière année en tant que présidente du club, 

c’est donc mon dernier rapport moral. 

Effectif : 

Cette année, nous avons eu 69 licenciés, dont 19 femmes et 50 hommes, mais aussi 11 

nouveaux venus et 58 renouvellements. (7 départs) 

Merci à Alain, Etienne, Francis, les 2 Éric, Marylène, François, Nicole, Philippe, Sébastien et 

Pierrick de nous avoir rejoint. 

Pour information, la moyenne d’âge est de 64 ans…  

Licences : 

Lors de notre dernière réunion, le bureau a décidé qu’une cotisation club seule, sans passer 

par la FFCT, sera demandée à nos « anciens roulants » qui désirent participer à certaines 

manifestations tels que la soirée « Faits d’hiver, le séjour hors départements, etc. 

Je rappelle que pour toute nouvelle inscription, le certificat médical est obligatoire. 

La cotisation pour 2017 est la même qu’en 2016, mais la valeur des garanties, pour le « petit 

braquet » est celui de 2013 ! 

Vous saurez tout en lisant la notice d’information de l’assurance avant de la signer. 

Pour rappel : 

En cas d’accident, la déclaration doit être faite dans les 5 jours ouvrés qui suivent l’accident. 

Les déclarations se font directement par internet sur le site de la FFCT (www.ffct.org)  

« espace dédié aux licenciés » en utilisant vos codes d’accès qui vous sont donnés  lors de la 

réception de votre licence ; 

Qu’avons-nous fait en 2016 ? 

http://www.ffct.org/


Cette année a été riche en évènements, mais Richard vous en parlera plus tout à l’heure ; 

J’aimerai tout de même parler de l’évènement féminin, pardon messieurs, de toutes à vélo à 

Strasbourg, qui a été une très belle aventure et remercier plus particulièrement  et ce, de la 

part des cyclotes et cyclos participants, Marylin qui a tout fait pour que cette aventure soit la 

plus douce possible, sans oublier bien sûr Claudette, Jacky et André Lenoble.  

Que nous réserve 2017 ? 

Sans aucun doute : 

- La soirée «Faits d’hiver », 

- La « Tous groupes » le samedi 25 février 2017, 

- La randonnée « Eaux et Forêts » le dimanche 14 mai 2017,  

- La semaine fédérale à Mortagne au Perche 61 du 30 juillet au 6 août 2017,  

- Le séjour à Port Bail 50 du 16 au 22 septembre 2017 qui est entre les mains de 

Brigitte V,  

- Etc… 

- Cette liste n’est pas exhaustive, des précisions vous seront données ultérieurement 

par notre futur président. 

Bonneterie : 

Comme vous pouvez le constater, La société GARUDA est présente  pour vous permettre 

d’essayer les maillots, vestes, etc., et ainsi commander la bonne taille. 

Marcel désirant reprendre sa liberté, c’est désormais Brigitte Prieux qui prend en charge la 

bonneterie. 

 

Sécurité : 

Cette année, nous avons eu à déplorer 2 accidents : Claudine le 26 décembre 2015 et Jean, 

Claudette et Brigitte le 30 mars 2016.  

C’est toujours très difficile pour Claudine. Bon courage Claudine, nous pensons bien à toi!  

Quant à Jean, il nous a fait une belle frayeur. Il n’en a pas encore tout à fait terminé mais ça 

va du bon côté. Bon courage Jean ! 

Claudette n’a pu reprendre le vélo que fin juin 

Et pour Brigitte, ça a été heureusement sans gravité  

Si ces blessures sont ou ont été physiques, elles ont été aussi morales. 

Ces chutes ont eu des répercussions sur le TAVS, aussi bien physiquement  (Claudine et 

Claudette) que psychiquement. 

Je ne peux donc que recommander la plus grande prudence ! 

Ensemble, soyons vigilants et respectons le code de la route ! 



J’ai une pensée, nous avons une pensée pour toutes celles et ceux qui ont des soucis de 

santé et leur souhaitons un prompt rétablissement 

Je les embrasse. 

Je remercie toutes celles et ceux qui ont œuvré avec moi pendant ces 4 années, en 

particulier les membres du bureau ici présent : Jean, Yvon, Marylin, Brigitte, Claude, Richard, 

Dominique, Jean Claude, Marc, Jacques, Christian, mais aussi 

Bruno pour les parcours, et c’est un sacré travail ! 

Marcel pour la bonneterie 

Maryse pour  « Faits d’hiver » 

Claudette, Dédé, Marie Thérèse, Nelly, René, Françoise (l’épouse de Michel), pour les pots 

de l’amitié, la randonnée « Eaux et Forêts », entre autres. 

Pardon pour les personnes que j’ai pu oublier. 

Chacune ou chacun, à sa manière, a contribué, j’espère, à vous sentir bien au VLC, à pédaler 

selon vos envies, même si ce n’est pas toujours facile et à trouver la convivialité et le plaisir 

de se revoir.  

Un merci spécial à Gilbert 

Ces 4 années m’ont bien occupée, mais m’ont aussi beaucoup apporté. J’ai découvert, j’ai 

appris, j’ai essayé de faire pour le mieux, avec le bureau. On ne peut rien faire seule. 

Et puis, il y avait vous, vous qui avez répondu présents. 

Alors 

Merci encore 

 

Louise 

 

 

 

 


